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Les chasseresses à la chasse du Mahomet
Aviper’n, bilan d’une saison de capture
Les chasseurs normands ont leur fédération régionale !
Demandes de plans de chasse et de plans de gestion : 31 mars dernier délai !
Limicoles : renvoyez vos tableaux !
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Dossier 
Fête de la chasse et de la nature : dimanche 21 mai 2017

P15

Chasseur 12 mois sur 12
En plaine : préparer la semoulette !
Au bois : ne pas rompre avec l’agrainage !
Prédateurs : visiter les terriers
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Formations & Petites annonces P31

Cynophilie
Nos champions : Hanoï, un picard très complet

P21

Sagir
 Attention aux maladies transmises par la faune sauvage !

P27

Migrateurs
Reprises de bagues, les petites dernières
Spécial chasseur  de migrateurs : samedi 20 mai 2017

P28

Grand gibier
Dégâts de grand gibier 2016, appel à la vigilance !
 Exposition des trophées de cervidés et de sangliers
 Chez les poids lourds !
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Territoire pilote
Territoire pilote : portes ouvertes le mardi 16 mai 2017

P20

Consultation
La Fédération des chasseurs consulte ses adhérents ! 
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Assemblée Générale
Assemblée générale du 22 avril 2017

P23

Associations
Déterreurs : n’hésitez pas à leur faire appel !

P22

Les cages à renardeaux

Les propriétaires d’installations de chasse de 
nuit ont jusqu’au 31 mars pour retourner à la 
Maison de la Chasse et de la Nature à Belleville 
en Caux  les carnets de prélèvement et ce, 
même en l’absence de prélèvement. Merci.

CARNETS DE GABION 

Attention ! 31 MARS
DERNIER DELAI ! 
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2016/2017-  c’est  fini – Que retiendrons-nous de 
cette période de chasse et des évènements qui l’ont 
marquée ?

Tout d’abord, les accidents en série, dans notre 
département et dans des communes limitrophes, ont 
remis sur le devant de la scène le sujet de la sécurité 
à la chasse.
Mais il est insupportable de constater que grand 
nombre d’accidents auraient pu être évités si toutes 
les règles élémentaires de sécurité avaient été respec-
tées.

Cette saison a connu aussi un mouvement de contes-
tations à l’encontre de la politique fédérale petit 
gibier et des moyens financiers nécessaires à sa mise 
en place.
Le message a été entendu, une réflexion a été 
engagée, des propositions ont été faites et l’avis des 
chasseurs va être sollicité.
Vous lirez dans ce journal les modalités pratiques de 
cette consultation dont les résultats permettront à la 
prochaine assemblée générale de préparer sereine-
ment la saison 2017/2018.

D’autres évènements sont également venus perturber 
cette fin de saison.
La grippe aviaire qui a contraint nos chasseurs de 
gibier d’eau et de petit gibier à plumes à prendre de 
nouvelles dispositions de biosécurité pour que leur 
activité soit maintenue même partiellement.
Il n’est jamais facile de se battre pour la défense 
d’une activité dite « récréative » face à un problème 
sanitaire. Sur ce dossier, la FNC et son Président ont 
fait un excellent travail pour sauvegarder au mieux 
nos intérêts, ce qui n’a pas été simple surtout dans le 
Sud-Ouest avec les enjeux économiques de la filière 
avicole.

Et puis le froid est arrivé… mais rappelons à ceux qui 
l’auraient oublié que nous étions en JANVIER !
Alors des voix de spécialistes se sont élevées, des 
pressions ont été exercées pour que la chasse à la 
bécasse soit suspendue.
J’ai rappelé qu’il y avait un protocole vague de froid 
qui avait été activé et dont les résultats ne condui-
saient pas à une fermeture de la chasse. Avec mes 
collègues de Normandie, nous avons pris la décision 
de ne pas proposer cette fermeture, ce qui m’a valu un 
certain nombre de critiques de « spécialistes » mais 
j’assume…

Enfin et comme chaque année, le feuilleton des OIES 
est revenu avec son lot d’espoirs et de déceptions !
Faute de trouver une disposition légale répondant aux 
exigences de la directive européenne sur la dérogation 
(dossier déposé par la FNC au ministère en décembre 
2016), la ministre dans sa grande bonté nous a refait 
le scénario des années précédentes. C’était sans 
compter sur la vigilance et le harcèlement  judiciaire 
des opposants, surtout la LPO.
Ainsi nos espoirs se sont arrêtés le 7 février au lieu 
du 12 !
Fatalité ou coup très bien orchestré par la ministre ? 
Nous en reparlerons …

2017/2018, la saison se prépare maintenant et 
reprenant les sujets évoqués précédemment  que 
prévoyons-nous à notre niveau ou au national :

SÉCURITÉ : tout a été dit, tout a été fait, maintenant 
il faut sans cesse redire et refaire par la communi-
cation, l’information, la formation afin d’éviter de 
nouveaux drames.

SANITAIRE : dès maintenant, s’engage avec la 
FNC et les autorités compétentes une réflexion pour 
traiter en amont les problèmes à venir par la mise en 
place de protocoles d’alerte et de gestion de crise afin 
d’éviter des dispositifs incohérents, voire arbitraires, 
au niveau local.

LES OIES : y a-t-il une solution ? Scientifique 
ou politique ? Sûrement les deux, mais surtout le 
politique... Surtout la VOLONTÉ politique d’agir au 
niveau Européen et Français pour faire sauter cette 
jurisprudence sur la protection totale qui nous bloque 
dès le départ du 1er oiseau, s’agit-il du départ en 
migration prénuptiale ou d’un déplacement erratique 
lié à la recherche de nourriture ? Voilà une espèce 
chassable en pleine expansion qui cause des dégâts, 
pose des problèmes de sécurité et pour laquelle les 
spécialistes Européens déclarent qu’il faut trouver, en 
plus de la chasse, les moyens pour la maîtriser, alors 
POURQUOI les chasseurs Français ne peuvent-ils 
pas apporter leur contribution à la maitrise de cette 
population ? Affaire à suivre...

A bientôt

Alain DURAND

BILAN D’UNE SAISON 

DÉGÂTS DE GRAND GIBIER 2016
APPEL À LA VIGILANCE !

Assemblée générAle
      du 22 avril 2017

Chasse du petit gibier sédentaire


